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RENOUVELLEMENT : 

 
Vous avez du recevoir un email avec des informations pour le renouvellement de licence. 

 

MINEURS  

Etape N°1consiste à vérifier si la production d’un certificat médical est nécessaire ou pas.  

Pour cela, téléchargez le questionnaire 

https://dev.licences-ffjudo.com/FFJDA_licences/Documents/QUESTIONNAIRE_MINEUR.pdf 

 

Le certificat médical n'est à fournir que si vous répondez "OUI" à une des questions du questionnaire de santé. 

 

Ensuite passez à l’étape suivant : 

Complétez le formulaire de licence en cliquant sur le lien contenu dans le mail reçu. 

 

- Vérifier les informations de coordonnées et rectifiez si nécessaire. 

 

Certificat médical  

Choisissez dans la liste selon votre situation (questionnaire ou certificat médical) 

(Attention, pour les majeurs, le certificat médical est à renouveler obligatoirement tous les 3 ans) 

 

 
 

Honorabilité : 

choisissez Autre 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://dev.licences-ffjudo.com/FFJDA_licences/Documents/QUESTIONNAIRE_MINEUR.pdf
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Pratiques : 

Cochez les cases Judo, Jijitsu et Taïso 

 
 

Assurance :  

Vous êtes libre de refusez l’assurance comprise dans la licence. Cependant, face au faible cout que cela 

représente (2 € pour la saison), nous vous recommandons vivement d’y souscrire. 

 

 
 

 

Validez en cliquant sur Suivant 

 

 

Après validation, votre demande de licence est enregistrée dans le panier du club. 

 

Afin qu’elle soit validée, il ne vous reste plus qu’à nous transmettre le règlement de la 

licence ainsi que de la cotisation pour la saison (plus certificat le cas échéant) 

 
 

 


